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Je soussign® Andr® PENET d®sign® en qualit® de Commissaire-Enqu°teur par 
Monsieur le Pr®sident du Tribunal Administratif de Grenoble par la d®cision 

nÁE2500013/38 du 18/06/2025 pour conduire lôenqu°te publique ayant pour objet 
le projet de modification NÁ2 du Plan Local dôUrbanisme pr®sent® par la commune 

de SAMOENS d®clare avoir : 
-  Accept® cette mission et produit le pr®sent rapport en toute ind®pendance 

et nô°tre en aucune fa­on li®, ni ¨ titre personnel, ni ¨ titre professionnel 
au projet du p®titionnaire ; 

-  Proc®d® ¨ lôexamen approfondi du dossier soumis ¨ lôenqu°te ; 

-  Consult® lôautorit® administrative et avoir rencontr® le p®titionnaire et 
avoir visit® les lieux objet du projet ; 

-  Cot® et paraph® le registre dôenqu°te afin quôil puisse °tre mis ¨ la 
disposition du public d¯s lôouverture de lôenqu°te ; 

-  Contr¹l® le registre d®mat®rialis®, affirmant qui est identique ¨ celui 
d®pos® en mairie de SAMOENS ; 

-  Assur® les trois permanences au calendrier d®fini par lôarr°t® pris par 
Monsieur le maire de SAMOENS ; 

-  V®rifi® la bonne ex®cution des mesures de publicit® suivantes : 
o Affichages de lôavis dôenqu°te sur les panneaux de la commune, 

o Publication de lôavis dans 2 journaux agr®®s, 
o Site Internet de la Commune 

o Site Internet du dossier et du registre d®mat®rialis® ; 
Selon les prescription de lôarticle 9 de lôarr°t® 2525/2025 du 11 juillet 2025 de 

Monsieur le maire de SAMOENS, jôai lôhonneur de lui transmettre le dossier complet 

et les documents accompagn®s : 
-  de mon rapport, 

-  de mes conclusions motiv®es sur le projet de modification NÁ2 du Plan 
Local dôUrbanisme de la commune de SAMOENS pr®sent® par la commune 

de SAMOENS (Haute-Savoie), 
-  des annexes 

-  des documents paraph®s attestant la bonne ex®cution des mesures de 
lôinformation et de publicit®. 

 
 

Aix-les-Bains le 29 septembre 2025 
 

Le Commissaire-Enqu°teur  
 

Andr® PENET 

 

 
 



Tribunal Administratif de Grenoble                  Enqu°te NÁ25000130/38                                   4/96  
 

Enqu°te Publique du 14 ao¾t 2025 au 15 septembre 2025 
Projet de Modification NÁ 2 du Plan Local d'Urbanisme 

Commune de SAMOENS (Haute-Savoie) 

SOMMAIRE 

 
 

Sommaire            page 04 

Annexes           page 07 

Pr®ambule          page 08 

1- Objet de l'enqu°te         page 09 

2- Pr®sentation de la commune de SAMOENS    page 09 

 2.1- Situation G®ographique ï Localisation    page 10 

 2.2- Climat          page 11 

 2.3- Urbanisme         page 11 

  2.3.1- Typologie        page 11 

2.3.2- Occupation des sols      page 11 

 2.4- D®mographie        page 12 

 2.5- Administration g®n®rale       page 13 

 2.5- Communications         page 13 

 2.6- Eau          page 13 

 2.7-ï £conomie - Tourisme       page 13 

3 ï Modification NÁ2 du PLU        page 14 

 3.1 - D®roulement de lôenqu°te      page 14 

 3.2 - Composition du dossier soumis ¨ l'enqu°te publique  page 15 

  3.2.1- Partie technique       page 15 

  3.2.2- Dossier ®valuation environnementale   page 15 

  3.2.3- Avis des Personnes Publiques Associ®es (PPA)  page 15 

  3.2.4- Partie administrative      page 15 

  3.2.5- Parution de presse      page 15  

 3.3 - Objet de la modification NÁ2 du PLU de SAMOENS  page 16 

 3.4 - Rappel des textes r®glementaires      page 16 

4 ï Etude du dossier          page 17         

 4-1 - Plan Local d'Urbanisme de Samoens    page 17 

  4-2 ï Coordonn®es du Ma´tre dôOuvrage                            page 17 

 4.3 - Analyses du contenu du projet de modification NÁ2  page 18 

  4-3.1- OAP NÁ3 (Les Chenets) mise en îuvre dôune    
  d®cision de justice                       page 18 

  4.3.2- Cr®ation dôune OAP H¹tellerie en centre-ville  page 18 

  4.3.3- Cr®ation dôun sous-secteur 1AUb mise en coh®rence 



Tribunal Administratif de Grenoble                  Enqu°te NÁ25000130/38                                   5/96  
 

Enqu°te Publique du 14 ao¾t 2025 au 15 septembre 2025 
Projet de Modification NÁ 2 du Plan Local d'Urbanisme 

Commune de SAMOENS (Haute-Savoie) 

   du r¯glement ®crit et lôOAP NÁ4(Les Saix dôen haut)   page 20 

  4.3.4 ï Mise en îuvre dôun jugement-Changement de  

Zonage de UC vers A                               page 21 

  4.3.5 ï Protection du commerce, ajout dôune servitude    page 21 

  4.3.6 ï Cr®ation de r¯gles en faveur des r®sidences 

   permanentes         page 22 

  4.3.7- Arr°t® du 20 janvier 2020 concernant  

les sous-destinations       page 23 

              4.3.8ï Ajout dôun coefficient de pleine terre et ®volution  

    des emprises au sol       page 24  

                 4.3.9 ï Modification de la r¯gle de recul entre b©timents 

    (UA, UB, UC)         page 26 

                 4.3.10 ï Rajouter lôemprise au sol dans le r¯glement  

de la zone UA                                      page 27 

  4.3.11- Modification du r¯glement de la zone A      page 28 

                 4.3.12- Modification de lôArticle 11              page 28 

         4.3.13- Suppression de la mention ®oliennes     page 29 

         4.3.14- Evolution du rapport de pr®sentation     page 30 

  4.3.15- Compatibilit® avec le PADD       page 30 

 4.4- Concertation           page 30 

 4.5- Notifications au Personnes Publiques Associ®es (PPA)    page 30 

 4.6- R®ponses de PPA          page 33 

 4.7-Entretien du Commissaire-Enqu°teur avec les PPA    page 33 

5 - Affichage et publicit®               page 33    

6 - Pr®sentation au public               page 33 

7 - D®roulement des permanences        page 33 

 7-1 ï Jeudi 14 ao¾t 2025                 page 33 

 7-2 ï Lundi 1er septembre 2025                page 33 

 7-3 ï Lundi 15 septembre 2025                                                  page 34 

8- Participation du public           page 34 

 8.1- Registre d®pos® ̈  la mairie de SAMOENS      page 34 

 8.2- Registre d®mat®rialis®         page 34 

9- Analyse des observations                          page 35 

 9.1- Contributions d®pos®es sur le registre mairie de Samoens      page 35 

 9.2- Contributions d®pos®es sur le registre d®mat®rialis®    page 74 



Tribunal Administratif de Grenoble                  Enqu°te NÁ25000130/38                                   6/96  
 

Enqu°te Publique du 14 ao¾t 2025 au 15 septembre 2025 
Projet de Modification NÁ 2 du Plan Local d'Urbanisme 

Commune de SAMOENS (Haute-Savoie) 

10- Entretien avec le ma´tre d'ouvrage            page 96 

11- Proc¯s-Verbal de Synth¯se               page 96 

12 ï Cl¹ture de l'enqu°te                page 96 

13 ï M®moire en r®ponse au PV de synth¯se     page 96 

14 ï Conclusions motiv®es du commissaire enqu°teur            page 96 

     

Conclusions motiv®es du Commissaire Enqu°teur (font l'objet d'une r®daction 

s®par®e du pr®sent rapport) page 01 ¨ 05 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tribunal Administratif de Grenoble                  Enqu°te NÁ25000130/38                                   7/96  
 

Enqu°te Publique du 14 ao¾t 2025 au 15 septembre 2025 
Projet de Modification NÁ 2 du Plan Local d'Urbanisme 

Commune de SAMOENS (Haute-Savoie) 

 ANNEXES 

 

Annexe 1 : Ordonnance de d®signation du Commissaire Enqu°teur 

D®cision NÁ E2500130/38 de Monsieur le Pr®sident du Tribunal Administratif de 
Grenoble en date du 14 d®cembre 2015 

 
Annexe 2 : Arr°t® dôouverture d'enqu°te de Monsieur le Maire en date du 11 juillet 

2025 
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emplacements des panneaux d'information de la commune (pi¯ce 6) 
  

 Annexe 4 : Certificat de Monsieur le Maire en date du 13/08/2025 concernant la 
publication et lôaffichage de lôarr°t® de mise ¨ lôenqu°te publique de modification 

NÁ 2 du PLU de SAMOENS 
 

Annexe 5 : Copie du courrier envoy® au PPA et liste des destinataires pour la 

modification NÁ2 du PLU 
 

Annexe 6 : Avis des Personnes Publiques Associ®es sur la modification NÁ 2 du 
PLU 

 
Annexe 7 : Copie des courriels ®chang®s avec les Personnes Publiques Associ®es 

 
Annexe 8 : Copie de la d®lib®ration du conseil municipal pour la modification 

NÁ2 du PLU 
 

Annexe 9 : Copie des lettres reçues par la municipalité et par le commissaire 
enquêteur ayant rapport avec la modification N° 2 du PLU.  

 
    Annexe 10 : Proc¯s -verbal de synth¯se 

 

   Annexe 11 : M®moire en r®ponse au proc¯s-verbal de synth¯se 
 

Annexe 12 :  Copie des registres dôenqu°te ouverts par le Commissaire-Enqu°teur  
      

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



Tribunal Administratif de Grenoble                  Enqu°te NÁ25000130/38                                   8/96  
 

Enqu°te Publique du 14 ao¾t 2025 au 15 septembre 2025 
Projet de Modification NÁ 2 du Plan Local d'Urbanisme 

Commune de SAMOENS (Haute-Savoie) 

RAPPORT 
Pr®ambule 
 

R¹le du commissaire enqu°teur 
Le commissaire enqu°teur est un collaborateur ponctuel du service public charg® 

de conduire une enqu°te publique. Le commissaire enqu°teur est nomm®, selon les 
caract®ristiques de lôenqu°te, par le pr®sident du Tribunal administratif, par le 

pr®fet ou par une collectivit® territoriale. Cette d®signation est faite sur la base de 
la liste dôaptitude aux fonctions de commissaire enqu°teur ®tablie chaque ann®e 

par une commission d®partementale pr®sid®e par le pr®sident du Tribunal 

administratif. Il est charg® de conduire de mani¯re ind®pendante et impartiale les 
enqu°tes publiques dans des domaines vari®s dont les projets dôurbanismes. Le 

commissaire enqu°teur participe ¨ l'organisation de l'enqu°te publique en liaison 
avec lôautorit® organisatrice, sôinforme du contenu du dossier mis ¨ enqu°te 

publique et si n®cessaire le fait compl®ter. Il anime ensuite lôenqu°te publique 
durant laquelle il se tient ¨ la disposition du public pour r®pondre aux questions 

relatives au projet soumis ¨ lôenqu°te publique (notamment lors de permanences). 
Il recueille les observations et les propositions formul®es, il veille ®galement ¨ la 

bonne information du public et au respect de la proc®dure. A l'issue de l'enqu°te 
publique, il transmet ¨ l'autorit® organisatrice de l'enqu°te un rapport d'enqu°te 

relatant la mani¯re dont s'est d®roul®e celle-ci et r®dige des conclusions motiv®es 
o½ il donne son avis personnel. Il est tenu ¨ un devoir de r®serve pendant et apr¯s 

lôenqu°te. 
 

Place de lôenqu°te publique 

Lôenqu°te publique est une proc®dure qui vise ¨ assurer lôinformation et la 
participation du public au processus dô®laboration de d®cisions susceptibles 

dôaffecter lôenvironnement. Les observations et propositions recueillies au cours de 
lôenqu°te peuvent ainsi °tre prises en consid®ration par le ma´tre dôouvrage et par 

lôautorit® administrative comp®tente pour prendre la d®cision. 
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1 - OBJET DE LôENQUETE (source notice de pr®sentation) 

 

Enqu°te Publique concernant la modification NÁ2 du Plan local d'Urbanisme de la 

commune de SAMOENS (HT-Savoie) 
R®f®rences : 

-  D®cision NÁ E25000130 de Monsieur le Pr®sident du Tribunal Administratif de 
Grenoble en date du 18/06/2025 (Cf. annexe 1) 

-  Arr°t® 252/2025 de Monsieur le Maire de SAMOENS en date du 11/07/2025 
(Cf. annexe 02) 

La proc®dure de modification nÁ2 est engag®e au regard de lô®volution des projets 
depuis lôapprobation du PLU fin 2019. Elle sôinscrit ®galement dans la continuit® 

dôune r®flexion men®e par la collectivit® sur le devenir de son centre-ville 
(valorisation des espaces publics, dynamisation des commerces, é). 

Elle vise lô®volution de plusieurs pi¯ces du document dôurbanisme : r¯glement ®crit, 
r¯glement graphique, orientations dôam®nagement et de programmation. 

Elle porte sur :  
 - La modification par application de jugement de lôOAP nÁ3 (Extension de la zone 

artisanale des Chenets)  

- La cr®ation dôune OAP valant r¯glement pour pr®server lôh¹tellerie en centre-ville. 
- Adaptation du r¯glement ®crit (article 11) 

- Mise ¨ jour des sous-destinations (arr°t® du 31 janvier 2020) 
- Le changement de zonage (Uc vers A) de 3 parcelles sur le secteur du Villard par 

application dôun jugement  
- La modification du r¯glement ®crit pour exiger des logements permanents dans 

les secteurs UA / UB et UC  
- La modification du r¯glement de la zone 1AUb pour mise en coh®rence avec lôOAP 

des Saix  
- La modification du r¯glement ®crit sur le coefficient de pleine terre et le 

coefficient dôemprise au sol  
- La modification des r¯gles en mati¯re dôimplantation des b©timents sur une 

m°me parcelle  
- La modification du r¯glement ®crit sur la limitation des hauteurs  

- La modification du r¯glement ®crit sur les annexes de la zone Ua  

- La modification du r¯glement ®crit de la zone A pour les constructions interdites 
et lôemprise au sol 

- Lô®volution des r¯gles relatives aux ®oliennes en zone A 
 

2 - PRESENTATION DE LA COMMUNE DE SAMOENS 
Samo±ns est int®gr®e dans la Communaut® de Communes des Montagnes du 

Giffre, compos®e de 8 communes. La commune est couverte par un PLU approuv® 
le 17 d®cembre 2019. La derni¯re proc®dure de modification simplifi®e a ®t® 

approuv®e le 8 novembre 2021. Le territoire nôest pas couvert par un SCoT 

approuv®.  

Il est inclus dans le p®rim¯tre du SCoT Mont-Blanc Arve Giffre, (p®rim¯tre valid® le 
22 d®cembre 2017) qui recouvre 32 communes dont ceux de la Communaut® de 

Communes des Montagnes du Giffre. Le SCoT est en cours dô®laboration. 
Comp®tente en mati¯re dôurbanisme et disposant dôun PLU, Samo±ns peut mener 

les proc®dures dô®volution de son document dôurbanisme. 
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2.1- SITUATION GEOGRAPHIQUE ï LOCALISATION (source Wikip®dia) 

  

La commune de Samo±ns est situ®e au cîur des Pr®alpes du nord dans la vall®e 
du Giffre. Cette commune de montagne est une des plus ®tendues du 

d®partement de la Haute-Savoie. La vall®e de Samo±ns et ses neuf hameaux se 
distinguent par la richesse de son patrimoine et une activit® continue tout au 

long de l'ann®e, principalement emmen®e par le tourisme hivernal et estival. 

Le chef-lieu est situ® ¨ 703 m¯tres d'altitude, mais la commune culmine ¨ 

2 666 m ¨ la pointe des Avoudrues. 
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La commune est prot®g®e par l'Aouille de Criou et ¨ deux pas du cirque du Fer-̈-

Cheval, dernier bastion des Alpes calcaires. 

Le calcaire pr®domine aux alentours ; Samo±ns est travers®e par le Giffre, qui est 

le principal affluent de l'Arve. 

Si les montagnes de Samo±ns restent d'altitude relativement modeste, la 

commune est renomm®e pour son relief karstique original et pour ses cavit®s 

souterraines d'une extraordinaire profondeur tels les gouffres Jean-

Bernard et Mirolda. 

Le nom des sept monts ou alpages entourant selon la tradition la commune sont : 
Cuidex, Vigny, Folly, Oddaz, Bostan, Chardonni¯re, Freterolles, La Vullie (semble 

°tre sur le Criou) ; dans un document ancien, on parle aussi de Versitorie, mais le 

lieu n'est plus connu. 

2.2- CLIMAT 

La situation de Samo±ns, d'une altitude de 710 m au chef-lieu, se trouve dans un 

climat continental montagnard caract®ris® par une humidit® marqu®e[2]. Les hivers 
sont froids et neigeux et la saison estivale douce avec parfois des ®pisodes 

orageux. Les intersaisons (avril et octobre) sont aussi plus humides. 

2.3- URBANISME 

2.3.1- Typologie 

Au 1er janvier 2024, Samo±ns est cat®goris®e commune rurale ¨ habitat 

dispers®, selon la nouvelle grille communale de densit® ¨ sept niveaux d®finie 

par l'Insee en 2022. Elle appartient ¨ l'unit® urbaine de Samo±ns, une 
agglom®ration intra-d®partementale regroupant trois communes, dont elle 

est ville-centre. La commune est en outre hors attraction des villes. 

2.3.2- Occupation des sols 

L'occupation des sols de la commune, telle qu'elle ressort de la base de 
donn®es europ®enne dôoccupation biophysique des sols Corine Land 

Cover (CLC), est marqu®e par l'importance des for°ts et milieux semi-naturels 
(88,4 % en 2018), une proportion sensiblement ®quivalente ¨ celle de 1990 

(88,1 %). La r®partition d®taill®e en 2018 est la suivante :  

o for°ts (42,6 %), milieux ¨ v®g®tation arbustive et/ou herbac®e 

(26,2 %), espaces ouverts, sans ou avec peu de v®g®tation (19,7 %), 

o  zones agricoles h®t®rog¯nes (7,7 %),  

o zones urbanis®es (2,1 %), prairies (1,3 %), espaces verts artificialis®s, 

non agricoles (0,5 %)[8]. 

L'IGN met par ailleurs ¨ disposition un outil en ligne permettant de comparer 

lô®volution dans le temps de lôoccupation des sols de la commune (ou de 
territoires ¨ des ®chelles diff®rentes). Plusieurs ®poques sont accessibles sous 

forme de cartes ou photos a®riennes : la carte de Cassini (XVIIIe si¯cle), 

la carte d'®tat-major (1820-1866) et la p®riode actuelle (1950 ¨ aujourd'hui). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Samo%C3%ABns#cite_note-Climat-2
https://fr.wikipedia.org/wiki/Samo%C3%ABns#cite_note-CLC-10
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¶  

 

Carte des infrastructures et de l'occupation des sols en 2018 (CLC) de la 
commune. 

        Source Corine Land Cover 

 2.4- DEMOGRAPHIE 
 Les habitants sont les septimontains peut-°tre en souvenir des sept 

ç monts è ou alpages communaux dont jouissaient les habitants des si¯cles 
pass®s, mais l'ancien usage ®tait Samoisiens. Le gentil® semble 

toutefois apocryphe. 

L'®volution du nombre d'habitants est connue ¨ travers les recensements de la 

population effectu®s dans la commune depuis 1793. Pour les communes de moins 
de 10 000 habitants, une enqu°te de recensement portant sur toute la population 

est r®alis®e tous les cinq ans, les populations de r®f®rence des ann®es 

interm®diaires ®tant quant ¨ elles estim®es par interpolation ou extrapolation. 

Pour la commune, le premier recensement exhaustif entrant dans le cadre du 

nouveau dispositif a ®t® r®alis® en 2006. 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:74258-Samo%C3%ABns-Sols.png?uselang=fr
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En 2022, la commune comptait 2 193 habitants, en ®volution de ī10,53 % par 

rapport ¨ 2016.  

2.5- ADMINISTRATION GENERALE 

 SAMOENS appartient : 

-  R®gion Auvergne-Rh¹ne-Alpes 

-  D®partement Haute-Savoie 

-  Arrondissement de Bonneville 

-  Intercommunalit®s ; Communaut® de communes des Montagnes du Giffre 

 

2.6- COMMUNICATIONS 

Les communes limitrophes de SAMOENS sont MORZINE, CHAMPERY (Suisse- 

Valais), SIXT-FER-A-CHEVAL, ARACHES LA FRASSES, MORILLON, VERCHAIX. 
 Voies de communication et transports 

La commune de Samoens se situe sur la route des grandes stations de sports 
dôhiver de la vall®e de la Chamonix, elle est donc desservie par un important 

trafic routier  et ferroviaire. 
 Voies routi¯res 

 A 20 minutes de lôautoroute A40. (autoroute blanche) 
 Transport ferroviaire 

Les gares SNCF dôAnnecy, dôAnnemasse et de Cluses (20 km) se situent 
respectivement ¨ 80, 57 et 20 km de Samo±ns dans le Grand Massif.  

 Transports a®riens 

Une heure de lôa®roport de Gen¯ve. 
 

 2.7- ECONOMIE ï TOURISME 

La station de ski de Samo±ns est int®gr®e ¨ l'ensemble du domaine 
skiable du Grand Massif, avec Sixt, Morillon, Les Carroz d'Ar©ches et Flaine, 

soient 265 km de pistes et plus de 70 remont®es m®caniques. 

Samo±ns appartient aux communes de la Vall®e du Haut-Giffre, du nom de la 

rivi¯re traversant celle-ci. 

En 2014, la capacit® d'accueil de la commune, estim®e par 

l'organisme Savoie Mont Blanc, est de 19 669 lits touristiques r®partis dans 3 
001 structure. Les h®bergements se r®partissent comme 

suit : 940 meubl®s ; 6 r®sidences de tourisme ; 8 h¹tels ; une structure 
d'h¹tellerie de plein air ; 8 centres ou villages de vacances/auberges de 

jeunesse ; 6 refuges ou g´tes d'®tape et trois chambres d'h¹te. 

En 2017, la commune est labellis®e ç Station verte è. 
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3- MODIFICATION NÁ 2 DU PLU 
 
3.1 - DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

 Lôenqu°te relative ¨ la modification NÁ2 du PLU de la commune de SAMOENS 

conform®ment aux prescriptions de lôarr°t® municipal NÁ252/2025 en date du 11 
juin 2025 de Monsieur le Maire de SAMOENS, s'est d®roul®e du 14 ao¾t 2025 au 

15 septembre 2025. 
Chronologie 

D®sign® par Monsieur le Pr®sident du Tribunal Administratif de Grenoble : 
Ordonnance de d®signation du Commissaire Enqu°teur NÁE25000130/38 du 

Tribunal Administratif de Grenoble en date du 18/06/2025. 

Prise de contact le 19/06/2025 avec Mme Eva KUHN Directrice du 
d®veloppement et de lôam®nagement durable en charge de lôenqu°te 

Jôenvoie ®galement au TA de Grenoble ma d®claration sur lôhonneur.  
D¯s la prise contact Mme KHUN môadresse les documents du dossier dôenqu°te. 

Apr¯s une premi¯re lecture du dossier et des documents transmis je rel¯ve que 
la MRAe a donn® son avis le 6 mars 2025. Le 24/06/25 nous reprenons contact 

par t®l®phone, je lui demande de môadresser par courriel les avis des PPA. Le 
26/06/25 je lui adresse une proposition de planning. Le planning est valid® et 

dans le m°me temps elle môenvoie le projet dôarr°t® et le projet dôavis que je 
valide par retour de courriel. 

Lôenqu°te se d®roulera du 14/08/2025 ¨ 9h00 au 15/09/2025 12h00, soit trente-
trois jours, les permanences au nombre de trois sont fix®es : 

-  Le 14/08/2025 de 9h00 ¨ 12h00 
-  Le 01/09/2025 de 15h00 ¨ 18h00 

-  Le 15/09/2025 de 09h00 ¨ 12h00. 

Le si¯ge de lôenqu°te est la mairie de SAMOENS, il nôy a quôun seul lieu de 
permanence. 

Nous prenons rendez-vous le 18 juillet 2025 ¨ 9h00 pour les modalit®s et la visite 
des lieux. 

Le 18/05/2025 je contr¹le avec Mme KUHN la totalit® des documents du dossier 
dôenqu°te. Lôarr°t® et lôavis ont ®t® sign®.  

Je paraphe lôensemble des documents du dossier papier et le registre.  
Le 18 mai je suis re­u par M. le maire qui môexplique les enjeux du projet de 

modification.  
Le registre d®mat®rialis® choisi par la commune est la soci®t® Pr®ambules. Je lui 

demande de dôadresser les coordonn®es au responsable et les ®l®ments relatifs 
¨ la s®curit® du registre.  

Jôeffectue avec Mme KUHN la visite des lieux concern®s par lôenqu°te en 
môexpliquant les d®tails et une visite compl¯te de la commune pour me montrer 

la topologie des lieux et lôhistorique.  

Le 28/07/25 je re­ois les d®tails et lôadresse du registre d®mat®rialis® 
(https://www.registre-dematerialise.fr/6456/). 

Je contr¹le les documents mis en place, qui sont conformes ¨ la proc®dure 
Le 28/07/2025 je verrouille le registre qui sôouvrira automatiquement le 14/08/25 

¨ 9h00. 
Lôensemble des deux dossiers et registres, ç papier è et d®mat®rialis® sont ¨ 

pr®sent finalis® et complet. 
Le 30/07/25 je re­ois la copie des avis de presse de la premi¯re parution et les 

https://emea01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.registre-dematerialise.fr%2F6456%2F&data=05%7C02%7C%7C9cc164142b77486a0f7108ddcda667bc%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C638892836771540356%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=wBpg7K6sSKWUkIu9A8edE58NiT65%2FZJRZHcerFmVABU%3D&reserved=0
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photos de lôaffichage (annexe 3 du rapport). 
Le 14/08/2025 je contr¹le le registre d®mat®rialis® et effectue un test. 

Le 15/09/2025 ¨ 12h00 je clos le registre d®pose ̈  la mairie de Samoens. 
  

3.2 - COMPOSITION DU DOSSIER SOUMIS ê L'ENQUąTE PUBLIQUE              

 Dossier de la modification NÁ 2 du Plan Local dôUrbanisme de SAMOENS  
  

  3.2.1- Partie technique 

   Annexe 1 - Notice explicative    
Annexe 2 - Localisation    

Annexe 3 - Auto-®valuation    
   Atlas cartographique 

    Orientation d'Am®nagement et de Programmation (OAP)  
nÁ5 - H¹tellerie 

      D®cision de justice ¨ appliquer 
 

3.2.2- Dossier Evaluation Environnementale 
Avis MRAe - Mission r®gionale d'autorit® environnementale (MRAe) 

D®lib®ration - Dispense dô®valuation environnementale dans le cadre de 
la modification 2 du PLU - EXECUTO 

    
 3.2.3- Avis des Personnes Publiques Associ®es (PPA) recueillis 

Avis de la Direction D®partementale des Territoires (DDT) (avis de l'Etat) 

Avis de la - DDT - Commission D®partementale de Pr®servation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

    Avis de la Commission locale de l'eau du bassin de l'Arve 
    Avis de l'Institut National de l'origine et de la qualit® 

    Avis du D®partement de Haute-Savoie 
    Avis de la CCI de Haute-Savoie 

    
3.2.4- Partie administrative du dossier d'enqu°te publique 

     D®cision de D®signation du Commissaire Enqu°teur 
     AR373-24 - Prescription de la proc®dure de modification nÁ2 du PLU 

    AR252-25 - Prescription de l'enqu°te publique modification nÁ2 du PLU 
   Avis d'enqu°te publique 

    
3.2.5- Parutions de presse 

    Parution avis dans le Dauphin® Lib®r® du 28 juillet 2025 

    Parution avis dans le Messager Chablais du 31juillet 2025. 
 

Ces dossiers sont conformes aux dispositions du code de l'urbanisme. 
Pr®alablement ¨ l'ouverture de l'enqu°te publique, apr¯s examen des 

documents, sans porter dôappr®ciation sur le fond, le commissaire enqu°teur a 
consid®r® que le dossier ®tait complet et pouvait °tre mis en l'®tat ¨ la 

disposition du public. Sur chacune des pages des documents a ®t® pos® la 
marque d'un tampon libell® ç Andr® PENET Commissaire Enqu°teur  avec la 

signature du commissaire enqu°teur è. 
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3.3 ï OBJET DE LA MODIFICATION NÁ2 DU PLU DE SAMOENS (source notice de 

pr®sentation) 

La proc®dure de modification nÁ2 est engag®e au regard de lô®volution des projets 

depuis lôapprobation du PLU fin 2019. Elle sôinscrit ®galement dans la continuit® 

dôune r®flexion men®e par la collectivit® sur le devenir de son centre-ville 
(valorisation des espaces publics, dynamisation des commerces, é).  

Elle vise lô®volution de plusieurs pi¯ces du document dôurbanisme : r¯glement ®crit, 
r¯glement graphique, orientations dôam®nagement et de programmation.  

Elle porte sur :  
- La modification par application de jugement de lôOAP nÁ3 (Extension de la zone 

artisanale des Chenets)  
-La cr®ation dôune OAP valant r¯glement pour pr®server lôh¹tellerie en centre-ville  

Adaptation du r¯glement ®crit (article 11)  
- Mise ¨ jour des sous-destinations (arr°t® du 31 janvier 2020)  

- Le changement de zonage (Uc vers A) de 3 parcelles sur le secteur du Villard par 
application dôun jugement  

- La modification du r¯glement ®crit pour exiger des logements permanents dans 
les secteurs UA / UB et UC  

- La modification du r¯glement de la zone 1AUb pour mise en coh®rence avec lôOAP 

des Saix  
- La modification du r¯glement ®crit sur le coefficient de pleine terre et le 

coefficient dôemprise au sol  
- La modification des r¯gles en mati¯re dôimplantation des b©timents sur une 

m°me parcelle  
- La modification du r¯glement ®crit sur la limitation des hauteurs  

- La modification du r¯glement ®crit sur les annexes de la zone Ua  
- La modification du r¯glement ®crit de la zone A pour les constructions interdites 

et lôemprise au sol  
- Lô®volution des r¯gles relatives aux ®oliennes en zone A. 

 

3.4 - RAPPEL DES TEXTES REGLEMENTAIRES 

Plusieurs proc®dures distinctes permettent de modifier le contenu dôun PLU apr¯s 
son approbation. En fonction de la nature des modifications apportées au projet 

territorial, le lancement de la procédure, les niveaux de concertation, de consulta-
tion du publ ic et dôassociation des personnes publiques associ®es (PPA) diff¯rent de 

manière importante.  
La présente procédure rentre dans le champ de la modification dite de droit com-

mun, tel que d®finie ¨ lôarticle L.153-41 du Code de lôurbanisme. 

Elle est utilisée pour :  

ỏ soit augmenter de plus de 20% la densité des zones urbaines ou à urbaniser ;  

ỏ soit diminuer ces possibilités de construire ;  

ỏ soit r®duire la surface dôune zone urbaine ou ¨ urbaniser ; 

ỏ soit dôappliquer lôarticle L131-9 du code de lôurbanisme. 

La modification dôun PLU, modification de droit commun, selon lôarticle L. 153-41 

du code de lôurbanisme, est utilis®e pour augmenter de plus de 20% la densit® des 
zones urbaines ou ¨ urbaniser (hors cas pr®vus express®ment par le code de lôur-

banisme), dim inuer ces possibilités de construire, ou encore réduire la surface 
dôune zone urbaine ou ¨ urbaniser. 
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Conformément aux articles R. 122 -2 et R.122 -7 du code de lôEnvironnement, ce 
dossier nôest soumis ni ¨ ®tude dôimpact, ni ¨ ®valuation environnementale. 

Lôenqu°te publique sôinscrit dans le cadre juridique et r®glementaire suivant : 

ỏ Le code de lôurbanisme, articles L.153-36, L.153 -41 et L.153 -45 ;  

ỏ Le code de lôenvironnement et notamment les articles L.123-1 et L.123 -9 ;  

ỏ Lôavis conforme de la Mission r®gionale dôautorit® environnementale (MRAE) 
(n°2024 -ARA-AC-3655) en date du 06 mars 2025 indiquant que le dossier de  

modification du PLU de SAMOENS nôest pas soumis ¨ ®valuation environnemen-
tale ;  

ỏ Lôarr°t® municipal nÁ2024-373 en date du 4 octobre 2024 prescrivant la procé-

dure de modification n°2 du PLU de SAMOENS ;  

ỏ La délibération du Conseil municipal de SAMOENS n°2025/00054 en date du 2 

juin 2025 approuvant le principe de modification du PLU et ces objectifs  

poursuivis ;  
Lôarr°t® 252/2025 de Monsieur le Maire SAMOENS prescrivant lôouverture de lôen-

quête a été pris en date du 11 juillet  202 5. 

ỏ La décision de désignation n°E2 5000 130  en date du 18  juin 202 5 de M onsieur  le 

Président du Tribunal administratif d e Grenoble  en vue de procéder à une  enquête 

publique ayant pour objet le projet de modification n° 2 du Plan Local  d'Urbanisme 
de la commune de SAMOENS (74)  et désignant Messieurs PENET André  et  Philippe 

NIVELLE respectivement en tant que commissaires enquêteurs titulaire et  sup-
pléant.  

 

4 - ETUDE DU DOSSIER 

4.1ï Plan Local d'Urbanisme de SAMOENS (source notice explicative)  
Samo±ns est int®gr®e dans la Communaut® de Communes des Montagnes du 

Giffre, compos®e de 8 communes.  

La commune est couverte par un PLU approuv® le 10 d®cembre 2019.  
La derni¯re proc®dure de modification simplifi®e a ®t® approuv®e le 8 novembre 

2021.  
Le territoire nôest pas couvert par un SCoT approuv®.  

Il est inclus dans le p®rim¯tre du SCoT Mont-Blanc Arve Giffre, (p®rim¯tre valid® 
le 22 d®cembre 2017) qui recouvre 32 communes dont ceux de la Communaut® 

de Communes des Montagnes du Giffre.  
Le SCoT est en cours dô®laboration. 

Comp®tente en mati¯re dôurbanisme et disposant dôun PLU, Samo±ns peut mener 
les proc®dures dô®volution de son document dôurbanisme. 

Le territoire de Samoëns supporte deux Plans de Prévention des Risques :  
ï le Plan dôExposition aux Risques (P.E.R.) de 1990 

ï le Plan de Prévention des Risques Inondation (P.P.R.I.) de 2004 propre au 
Giffre.  

 

4.2-Coordonn®es du Ma´tre dôouvrage 
Le projet est port® par : 

Mairie de Samo±ns  Place des Dents Blanches  74340 SAMOćNS 
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4.3- ANALYSE DU CONTENU DU PROJET DE MODIFICATION NÁ2 
 

4.3.1- OAP NÁ3 (LES CHENETS) : MISE EN íUVRE DôUNE DECISION 

JURIDIQUE (source notice explicative)  
La copie de la d®cision juridique a ®t® mise dans le dossier dôenqu°te. 

Enjeux et contenu de la modification (source notice explicative) 
Pour pr®server le cadre naturel des espaces autour de lôOAP, celle-ci pr®voit la 

pr®servation des espaces, notamment en bordure du cours dôeau. Une bande 
inconstructible dôun minimum de 5 m¯tres de part et dôautre du cours dôeau ®tait 

inscrite ¨ cet effet dans lôOAP approuv® en 2017. Par d®cision en date du 8 juin 
2023, le juge du tribunal administratif de Grenoble a estim® que la bande de 5m 

®tait insuffisante car elle ne prend pas suffisamment en compte le risque naturel 
pr®sent sur le secteur. Pour r®pondre ¨ cela, il est propos® dôaugmenter la bande 

inconstructible de part et dôautre du cours dôeau ¨ un minimum de 10 m¯tres. En 
effet, cela permettra de r®duire lôimpact du d®veloppement de la ZA sur 

lôenvironnement, et de mieux pr®server les espaces naturels de lôOAP. De plus, cette 
modification nôimpacte pas le plan dôam®nagement pr®vu et permet de r®gulariser 

lôOAP par rapport aux enjeux environnementaux. 

 
Avis du Commissaire-Enqu°teur 

Pas de commentaire particulier la correction du PLU la modification devra °tre 
effectu®e dans les termes de la d®cision de justice 

Apr¯s la visite des lieux, la bande des 10 m de part et dôautre du cours dôeau est 
dôores et d®j¨ respect®e. 

 
4.3.2- CREATION DôUNE OAP PRESERVATION DE LôHOTELLERIE EN CENTRE 

VILLE (source notice explicative) 
Contexte (source notice explicative) 

Le centre-ville de Samo±ns compte actuellement 4 sites h¹teliers (Neige et Roc, 
Glacier, Gai Soleil, Alexane) et un t¯nement sur lequel un projet h¹telier est en 

cours. Ils constituent des lits professionnels dans un d®partement attractif o½ le taux 
dôoccupation moyen hivernal est de pr¯s de 35 % et avoisine en ®t® 65%.  

En cela, ils participent pleinement ¨ la vie ®conomique de la commune et en 

particulier au dynamisme des commerces du centre-ville. Ils favorisent ®galement 
une pr®sence r®guli¯re tout au long de lôann®e, au contraire des r®sidences 

secondaires (lits froids) qui pr®sentent un tr¯s faible taux dôoccupation.  
Dans le cadre de lô®tude sur le dynamisme du centre-ville, la municipalit® a mis en 

®vidence lôenjeu de maintien de ces activit®s. Pour autant, les t®nements fonciers 
quôelles occupent pr®sentent des potentiels de d®veloppement et les r¯gles en 

vigueur au PLU autoriseraient des changements de destination, en particulier vers 
du logement. La distinction r¯glementaire entre le logement principal et la r®sidence 

secondaire ne pouvant °tre r®alis®e dans le cadre du PLU, le risque pour la 
collectivit® est de perdre ces activit®s et par effet induit une partie de la vitalit® 

®conomique et humaine du centre-ville. 
Enjeux et contenu de la modification (source notice explicative) 

La commune souhaite donc proposer un encadrement de ces sites strat®giques afin 
dôassurer le maintien des activit®s hotelli¯res en place tout en autorisant quôune 

partie des fonciers quôils occupent puissent b®n®ficier ¨ dôautres occupations.  
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Ces sites h¹teliers sont lôobjet dôune nouvelle OAP valant r¯glement dans le PLU. Ce 
type dôOAP permet dô®laborer des prescriptions particuli¯res plus pr®cises que le 

r¯glement du PLU, et donc dôorienter lôespace vers une utilisation sp®cifique. Elle se 

substitue au r¯glement ®crit.  
Le principal objectif de cette OAP est de prot®ger les activit®s h¹teli¯res du centre-

ville sans contraindre le d®veloppement de nouveau projet. LôOAP propose donc 
quôen cas dô®volution sur les t®nements, 100% de la surface existante d®di®e ¨ 

lôh®bergement h¹telier soit  ̈minima maintenue.  
Cette r¯gle sera respect®e dans plusieurs cas :  

- Le maintien des activit®s en place  
- Le maintien des activit®s et la cr®ation dôautres b©tis ¨ usage diff®rent  

- La d®molition de tout ou partie des b©tis existant et la recr®ation de surface 
dôh¹tellerie ®quivalente dans les nouveaux b©timents  

- Le changement de destination avec la recr®ation dôune surface ®quivalente ¨ 
lôexistant  

 
Evolution des documents (source notice explicative) 

Modifications apport®es :  

Cr®ation dôune nouvelle OAP valant r¯glement dans le centre-ville  
 

Une OAP valant r¯glement est constitu®e de 6 parties th®matiques, (article R 151-8 
du code de lôUrbanisme).  

1.la qualit® de lôinsertion architecturale urbaine et paysag¯re.  
Ce paragraphe r®glemente lôimplantation des constructions par rapport aux 

diff®rentes limites s®paratives, les hauteurs, les toitures, les ouvertures, les pleins et 
les vides.  

2.la mixit® fonctionnelle et sociale.  
Ce paragraphe r®glemente les usages possibles sur les sites r®pertori®s et les 

obligations en mati¯re de type dôh®bergement.  
3.la qualit® environnementale et pr®vention des risques.  

Cette partie r®glemente les aspects architecturaux et ®nerg®tiques ainsi que les 
aspects paysagers.  

4.les besoins en mati¯re de stationnement.  

En fonction des types dôusages cette partie d®termine les r¯gles et volont® de la 
commune en termes de stationnement.  

5.la desserte par les transports en commun.  
Compte tenu du contexte communal d®taill® dans le PLU la partie desserte par les 

transports en commun nôest pas compl®t®e.  
6.la desserte des terrains par les voies et r®seaux.  

Cette derni¯re partie r¯glemente les dessertes par les voies publiques et les 
dessertes par les r®seaux.  

Dans chacune de ces parties des r¯gles sont ®crites pour encadrer le d®veloppement 
des projets sur ces secteurs. 

Pour traduire les enjeux de pr®servation de lôactivit® h¹teli¯re dans lôOAP, chaque 
partie doit adapter les r¯gles dans le contexte global du PLU et des secteurs en 

question tout en pr®voyant des r¯gles adapt®es.  
Pour LôOAP h¹tellerie de la commune de Samo±ns, les dispositions viennent 

majoritairement du r¯glement de la zones Ua. De plus, la condition obligatoire 
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dôouverture ¨ lôurbanisation figure en d®but dôOAP pour encadrer les futurs projets. 
Côest ainsi que les secteurs couverts par lôOAP imposent la conservation de la 

surface existante d®di®e ¨ lôh®bergement h¹telier. Cette obligation sôapplique dans 

les 4 cas cit®s pr®c®demment au 2.3.2.1.(le maintien des activit®s en place, le 
maintien des activit®s et la cr®ation dôautres b©tis ¨ usage diff®rent, la d®molition de 

tout ou partie des b©tis existants et la recr®ation de surface dôh¹tellerie ®quivalente 
dans les nouveaux b©timents, le changement de destination avec la recr®ation dôune 

surface ®quivalente ¨ lôexistant) 
Avis du Commissaire-Enqu°teur 

Le 18 mai 2025 ¨ je suis re­u par M. le maire qui môexplique les d®tails de cr®ation 
dôune OAP valant r¯glement pour pr®server lôh¹tellerie en centre-ville. A la lecture 

du document je rel¯ve que sur le plan, des lieux ont ®t® pastill®.  
Il me para´t plus logique dôappliquer le r¯glement ¨ toute la zone Ua du centre-ville. 

Dans un entretien avec M. le Maire je lui pr®cise quôil pourra ¨ lôouverture de 
lôenqu°te effectuer une d®position sur le registre dans ce sens. 

Pas dôautres commentaire sur cette cr®ation qui appara´t comme une protection 
envisageable pour conserver les ressources h¹teli¯res dôh®bergement sur la 

commune. 

 
4.3.3- CREATION DôUN SOUS-SECTEUR 1AUb1 POUR MISE EN COHERENCE 

DU REGLEMENT ECRIT ET DE LôOAP NÁ4 (LES SAIX DôEN HAUT) (source notice 
explicative) 
Contexte  

Le secteur des Saix dôen Haut est couvert par une OAP. LôOAP se situe en continuit® 
du b©ti existant et vise ¨ cr®er un front urbain pour densifier les espaces urbanis®s 

d®j¨ pr®sents. LôOAP pr®voit ®galement de modifier lôespace de stationnement actuel 
pour le rendre plus qualitatif et valoriser le plateau des Saix. Le projet veut ®tablir 

un ç hameau de montagne è avec des commerces, services touristiques et 
logements saisonniers. 

 
Enjeux et contenu de la modification  

Actuellement, le zonage de lôOAP correspond au m°me que celui de lôOAP des 
Drug¯res (AUb) avec des b©timents limit®s ¨ R+2+C. Or lôOAP des Saix indique une 

hauteur autoris®e de R+4 / R+5 en coh®rence avec lôUTN autoris®e.  

Dans le cas de cette incoh®rence, le r¯glement ®crit pr®vaut limitant les hauteurs 
aux Saix ¨ R+2+C. Pour r®aliser le projet souhait® par la commune, le r¯glement 

®crit doit °tre modifi®. Cependant, le changement de limitation des hauteurs doit 
sôappliquer uniquement ¨ lôOAP des Saix et pas ¨ celle des Drug¯res. Il est propos® 

de modifier le r¯glement graphique de lôOAP des Saix de AUb ¨ AUb1. Ainsi le 
nouveau zonage AUb1 autorisera dans le r¯glement ®crit la hauteur de b©ti de 

R+4/R+5. Cette modification permet de supprimer lôincoh®rence entre le r¯glement 
®crit et lôOAP des Saix, ainsi que de diff®rencier le r¯glement de lôOAP des Saix ¨ 

celle des Drug¯res pour assurer que les projets communaux puissent se r®aliser. 
Extrait du r¯glement ®crit APRES modification (article 10) 
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Avis du Commissaire-Enqu°teur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui appara´t comme 

coh®rente. 

 
4.3.4-MISE EN OEUVRE DôUN JUGEMENT : CHANGEMENT DE ZONAGE UC 

VERS A (source notice explicative)  
La copie de la d®cision juridique a ®t® mise dans le dossier dôenqu°te 

Contexte  
Par jugement en date du 8 Juin 2023, le tribunal administratif a ordonn® le 

reclassement de 3 parcelles du secteur des Lilas en zone A.  
La modification vise ¨ lôapplication de ce jugement. 

 
Avis du Commissaire-Enqu°teur 

Pas de commentaire, la modification devra °tre effectu®e dans les termes de la 
d®cision de justice. 

 
4.3.5- PROTECTION DU COMMERCE : AJOUT DôUNE SERVITUDE (source notice 

explicative) 
Contexte  

La commune souhaite ajouter au r¯glement graphique une servitude de protection 
dôun commerce existant.  

La servitude vient compl®ter celles existantes sur le secteur. 
 

Enjeux et contenu de la modification  
Le terrain concern® est situ® sur la parcelle G nÁ1958.  

Il est situ® au cîur de Samo±ns, ¨ proximit® des lin®aires commerciaux d®j¨ 
existants et dont la plupart sont pr®serv®s au PLU (lin®aire jaune sur la carte ci-

dessus).  
La parcelle fait lôobjet de projet de mutations et la ville souhaite imposer en rez-de-

chauss®e du futur immeuble un espace commercial qui viendra renforcer lôoffre 
existante et participer pleinement ¨ la redynamisation du centre village tel quôiniti® 

avec lô®tude men®e en 2023. 
 

Evolution des documents  

Modifications apport®es :  
Inscription dôun lin®aire commercial sur la parcelle G1958  
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R¯glement graphique AVANT et APRES modification 
 

Avis du Commissaire-Enqu°teur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui appara´t comme 

coh®rente. 
 

4.3.6- CREATION DE REGLES EN FAVEUR DES RESIDENCES PERMANENTES 

(source notice explicative) 
Contexte  
La commune conna´t comme beaucoup de stations de montagne de r®elles difficult®s 

¨ loger ses propres habitants et en particulier les m®nages les moins ais®s ou les 
jeunes m®nages qui d®butent dans leur parcours r®sidentiel. La part grandissante 

des r®sidences secondaires et les forts enjeux ®conomiques qui y sont associ®s 
rendent difficiles la promotion sociale et la r®alisation de r®sidences permanentes 

accessibles. La commune souhaite apporter des r®ponses ¨ ce besoin r®el et 
sôinspirer des d®marches initi®es dans dôautres territoires de montagne en imposant 

une part de logement aid® dans les projets (accession ou location) permettant ainsi 
la mise sur le march® de r®sidences permanentes susceptibles de le rester 

durablement (par conventionnement).  
Compte tenu de lôapplication du Code de lôUrbanisme, il est rappel® que quelle que 

soit la typologie de logement (principal, secondaire, social), seule la sous-
destination logement sôapplique. D¯s lors, la mise en place dôun seuil de logement 

aid® sôappliquera ¨ tout projet de logement, quelle que soit sa finalit®.  

Contenu de la modification  
Cette modification pr®voit de modifier le r¯glement ®crit afin dôimposer un taux de 

logement aid®1 minimum. Elle rappelle ®galement que le logement aid® est d®fini 
par lôarticle L302-5 du Code de la Construction et vise :  
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Les logements locatifs appartenant aux organismes dôhabitation ¨ loyer mod®r®  
Les logements conventionn®s  

Logements appartenant aux Soci®t®s dôEconomie Mixte (SEM)  

Logements de personnes ©g®es, handicap®es, jeunes travailleurs, travailleurs 
migrants et r®sidences sociales  

Terrains locatifs destin®s ¨ lôaccueil des gens du voyage  
Logements faisant lôobjet du dispositif dôinterm®diation locative  

Logements de fonction  
Logements faisant lôobjet dôun bail r®el solidaire  

Les logements en accession social location-accession (PSLA)  
 

Evolution des documents  
Modification apport®e :  

Modification du r¯glement ®crit des zones UA, UB et UC.  
 

Modification du r¯glement ®crit des zones UA, UB et UC ï Article 3  
50% de logements aid®s (accession ou location) sont exig®s pour tout projet de plus 

de 4 logements.  

Cette disposition sôapplique ®galement dans les seules OAP nÁ1 (La Gli¯re) et nÁ2 
(L®vy).  

Sont r®put®s logements aid®s les typologies d®finies ¨ lôarticle L302-5 du Code de la 
Construction. 

(1) La commune entend sôappuyer sur les d®finitions propos®es par lôarticle L302-5 
du Code de la Construction qui vise des cat®gories de logements sociaux. Pour 

rappel, la commune nôest pas concern®e par lôapplication de cet article.   
 

Avis du Commissaire-Enqu°teur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui appara´t comme 

coh®rente. Prendre en compte lôavis de lôEtat. 
 

4.3.7- ARRETE DU 31 JANVIER 2020 CONCERNANT LES SOUS-
DESTINATIONS (source notice explicative) 

 

Enjeux et contenu de la modification  
Cette modification concerne une mise ¨ jour des destinations et sous-destination au 

regard de lôarr°t® du 31 janvier 2020 qui est venu clarifier les sous-destination du 
code de lôurbanisme.  

Ainsi, la sous destination ç h®bergement h¹telier et touristique è est d®sormais 
remplac®s par deux sous-destinations  

H¹tels : elle recouvre les constructions destin®es ¨ l'accueil de touristes dans des 
h¹tels, c'est-̈-dire des ®tablissements commerciaux qui offrent ¨ une client¯le de 

passage qui, sauf exception, n'y ®lit pas domicile, des chambres ou des 
appartements meubl®s en location, ainsi qu'un certain nombre de services  

Autres h®bergements touristiques : elle recouvre les constructions autres que les 
h¹tels destin®s ¨ accueillir des touristes, notamment les r®sidences de tourisme et 

les villages de vacances, ainsi que les constructions dans les terrains de camping et 
dans les parcs r®sidentiels de loisirs.  
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Evolution des documents  
Le r¯glement ®crit sera modifi® dans lôensemble de ces articles 1 et 2 o½ la 

distinction est ¨ faire.  

LôOAP h¹tellerie valant r¯glement est r®dig®e en tenant compte de cette distinction : 
ses prescriptions concernent les h¹tels. 

Avis du Commissaire-Enqu°teur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui appara´t comme 

coh®rente. 
 

4.3.8- AJOUT DôUN COEFFICIENT DE PLEINE TERRE ET EVOLUTION DES 
EMPRISES AU SOL EN ZONES U (source notice explicative) 

 
Enjeux et contenu de la modification  

Dans le PLU actuel, les zones urbanis®es ne sont pas soumises ¨ un coefficient de 
pleine terre. R®guler la part dôespace perm®able des parcelles urbanis®es permet de 

r®duire lôimpact de lôartificialisation des sols, et conserver les espaces v®g®talis®s au 
sein de la commune.  

En lô®tat actuel, seule lôemprise au sol et une part dôespaces v®g®talis®s r¯glement®e 

par rapport aux espaces non b©tis sont inscrits dans le PLU. De fait, la part dôespace 
v®g®talis® peut °tre fortement r®duite d¯s lors que lôemprise maximale est atteinte.  

La commune souhaite aujourdôhui retravailler ces diff®rents coefficients afin de 
mieux r®pondre aux enjeux de densification, de perm®abilit®, dôartificialisation et de 

qualit® paysag¯re de sa trame urbaine. Cette ®volution fait ®galement ®cho au 
travail men® sur la requalification du centre village qui envisage de redonner ¨ la 

nature une place dans la centralit® et les espaces publics. 
En parall¯le, les emprises au sol de la zone Uap sont r®®valu®es : majoritairement 

compos®e de secteur de hameau, elle autorise des densifications importantes alors 
que les secteurs sont excentr®s de la centralit® des ®quipements. Il sôagit aussi le 

plus souvent de secteurs ¨ forte valeur paysag¯re et patrimoniale comme côest le 
cas pour la zone du centre-ville.  

Actuellement, le r¯glement de la zone Uap ne limite pas lôemprise au sol.  
La modification propose de mettre en place un coefficient dôemprise au sol de 0,4.  

La mise en place du coefficient de pleine-terre est r®alis®e de mani¯re 

proportionnelle aux emprises en vigueur ou instaur®es (Uap). Ces dispositions 
viennent sôajouter aux articles 9 et 13 des zones U indic®es du PLU.  

Evolution des documents  
Modifications apport®es :  

Modification des r¯glements relatifs aux emprises, espaces verts et pleine terre en 
zone U  

D®finition de la pleine terre  
Ajout de la d®finition suivante au r¯glement ®crit  

Espace de pleine terre : Un espace libre ne peut °tre qualifi® de ç pleine terre è que 
sôil r®pond aux conditions cumulatives suivantes :  

> son rev°tement est perm®able ;  
> sur une profondeur de 3 m ¨ compter de sa surface, il ne comporte que le 

passage ®ventuel de r®seaux (®lectricit®, t®l®phone, internet, eau potable, 
eaux us®es ou pluviales) ; 

> il doit °tre v®g®talis® et/ou peut recevoir des plantations. Ne sont pas 
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consid®r®s comme espace de pleine terre les surfaces situ®es sous des 
balcons ou ®l®ments en saillie par rapport au nu de la fa­ade, d¯s lors que 

ces derniers sont situ®s ¨ moins de 3 m¯tres au-dessus du niveau du sol 

apr¯s travaux et que leur profondeur exc¯de 0,5 m¯tres par rapport au nu de 
la fa­ade. 

Synth¯se des ®volutions au sein des articles 9 et 13 

Zones  Emprise au sol  Coefficient de pleine terre  % dôespaces verts (inchang®s) 

Au 0,5 0.4  

 
50% des espaces non-b©tis Uap 0,4 0.5 

Ub 0,4 0.5 

Uc 0,35 0.5 

Uch 0.35 0.5 

 
Extrait du r¯glement ®crit APRES modification - article Ua9)  

ARTICLE Ua 9 : EMPRISE AU SOL  
Le coefficient dôemprise au sol est limit® ¨ 0,50.  

En secteur Uap, le coefficient dôemprise au sol est limit® ¨ 0,40. 
 

Extrait du r¯glement ®crit APRES proc®dure - article Ua 13  
ARTICLE Ua 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS ET AIRES DE JEUX ET PLEINE 

TERRE  
Lôautorit® comp®tente peut exiger la r®alisation dôespaces plant®s et/ou dôaires de 

jeux. Cette exigence sera fonction de la nature et de lôimportance de lôop®ration 
projet®e.  

N®anmoins, un minimum de 50% de la surface des espaces non b©tis devra °tre 
trait® en espaces verts. Les plantations dôarbres ou dôarbustes devront favoriser une 

meilleure int®gration des installations. Le choix des essences leur mode de 

groupement et leur taille devront prendre en compte les caract®ristiques du paysage 
local :  

Les arbres de hautes tiges devront °tre des feuillus ou des fruitiers dôessence locale  
Les haies dôesp¯ces exotiques et les haies mono-sp®cifiques sont interdites  

Les haies vives devront comporter un minimum de 50% dôesp¯ce locales.  
 

Coefficient de pleine terre :  
Un espace libre ne peut °tre qualifi® de ç pleine terre è que sôil r®pond aux 

conditions cumulatives suivantes :  
> son rev°tement est perm®able ; 

> sur une profondeur de 3 m ¨ compter de sa surface, il ne comporte que le 
passage ®ventuel de r®seaux (®lectricit®, t®l®phone, internet, eau potable, eaux 

us®es ou pluviales) ;  
> il doit °tre v®g®talis® et/ou peut recevoir des plantations. Ne sont pas consid®r®s 

comme espace de pleine terre les surfaces situ®es sous des balcons ou ®l®ments en 

saillie par rapport au nu de la fa­ade, d¯s lors que ces derniers sont situ®s ¨ moins 
de 3 m¯tres au-dessus du niveau du sol apr¯s travaux et que leur profondeur 

exc¯de 0,5 m¯tres.  
Pour la zone Ua le coefficient de pleine terre applicable est de 0.4 par unit® fonci¯re.  

Pour la zone Uap, le coefficient de pleine terre applicable est de 0.5 par unit® 
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fonci¯re.  
Ces dispositions doivent tenir compte des autres r¯gles sôimposant au PLU et 

notamment celles ayant traits ¨ la prise en compte des risques. 

 
Extrait du r¯glement ®crit APRES proc®dure - article Ub 13 ï Uc 13 ï Ud 13  

ARTICLE Ub, Uc et Ud 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS ET AIRES DE JEUX ET 
PLEINE TERRE  

Lôautorit® comp®tente peut exiger la r®alisation dôespaces plant®s et/ou dôaires de 
jeux. Cette exigence sera fonction de la nature et de lôimportance de lôop®ration 

projet®e.  
N®anmoins, un minimum de 50% de la surface des espaces non b©tis devra °tre 

trait® en espaces verts. Les plantations dôarbres ou dôarbustes devront favoriser une 
meilleure int®gration des installations. Le choix des essences leur mode de 

groupement et leur taille devront prendre en compte les caract®ristiques du paysage 
local :  

Les arbres de hautes tiges devront °tre des feuillus ou des fruitiers dôessence locale  
Les haies dôesp¯ces exotiques et les haies mono-sp®cifiques sont interdites  

Les haies vives devront comporter un minimum de 50% dôesp¯ce locales.  

 
Coefficient de pleine terre :  

Un espace libre ne peut °tre qualifi® de ç pleine terre è que sôil r®pond aux 
conditions cumulatives suivantes :  

> son rev°tement est perm®able ;  
> sur une profondeur de 3 m ¨ compter de sa surface, il ne comporte que le 

passage ®ventuel de r®seaux (®lectricit®, t®l®phone, internet, eau potable, eaux 
us®es ou pluviales) ;  

> il doit °tre v®g®talis® et/ou peut recevoir des plantations. Ne sont pas consid®r®s 
comme espace de pleine terre les surfaces situ®es sous des balcons ou ®l®ments en 

saillie par rapport au nu de la fa­ade, d¯s lors que ces derniers sont situ®s ¨ moins 
de 3 m¯tres au-dessus du niveau du sol apr¯s travaux et que leur profondeur 

exc¯de 0,5 m¯tres.  
- Pour la zone Ub / Uc / Ud le coefficient de pleine terre applicable est de 0.5 par 

unit® fonci¯re.  

Ces dispositions doivent tenir compte des autres r¯gles sôimposant au PLU et 
notamment celles ayant traits ¨ la prise en compte des risques. 

 
Avis du Commissaire-Enqu°teur 

Pas de commentaire particulier sur cette modification qui appara´t comme 
coh®rente. 

 
4.3.9- MODIFICATION DE LA REGLE SUR LE RECUL ENTRE LES BATIMENTS 

(UA, UB, UC) (source notice explicative) 

Enjeux et contenu de la modification  

Actuellement, lôarticle 8 sur le recul entre constructions dôune m°me propri®t® nôest 
pas r®glement®.  

La modification propose dôinstaurer un recul de 4 m¯tres entre les b©timents ¨ 
usage dôhabitation principale. Ce r¯glement est uniquement applicable aux 

b©timents dôhabitation principale. Il ne ósôapplique pas aux annexes ou autres 
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structures non-habitables.  
 Evolution des documents  

Modifications apport®es :  

Modification de lôarticle 8 (Recul entre constructions)  
 

Cette ®volution est port®e pour les principales zones urbaines r®sidentielles et leurs 
sous-secteurs : UA, UB, UC. 

Extrait du règlement écrit après modification (article 8)  
ARTICLE Ua 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR 
UN ACTE AUTHENTIQUE  

Une distance minimale de 4 m sera respect®e entre deux constructions ¨ usage 
dôhabitation. Les annexes non habitables pourront sôimplanter librement tout en 

respectant les r¯gles de recul impos®es. 
 

Avis du Commissaire-Enqu°teur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui appara´t comme 

coh®rente. 

 
4.3.10- RAJOUTER LôEMPRISE AU SOL DANS LE REGLEMENT DE LA ZONE UA 
(source notice explicative) 

 
Enjeux et contenu de la modification  

Actuellement, le r¯glement de la zone Ua ne mentionne pas lôemprise au sol dans la 
r¯gle des annexes non habitables.  

Limiter lôemprise au sol des b©timents sur la parcelle revient ¨ r®duire les droits ¨ 
construire et ¨ pr®server des espaces ouverts sur les parcelles. Dans la r®daction 

actuelle du r¯glement, lôarticle ne mentionne pas que la surface de 20mĮ correspond 
¨ lôemprise au sol mais uniquement ¨ la surface de plancher. La modification propose 

dôajouter la mention ç emprise au sol è. Côest-̈-dire que les constructions de type 
annexes non habitables et les piscines de 20 mĮ de surface de plancher ou 

dôemprise au sol sont autoris®s dans cette zone.  
Evolution des documents  

Modifications apport®es :  

Modification de lôarticle 2 (Occupation et utilisation du sol admises sous conditions 
particuli¯res)  

 
Extrait du r¯glement ®crit APRES modification (article 2)  

ARTICLE Ua 2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS  
CONDITIONS PARTICULIERES  

2. Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes si elles 
respectent les conditions ci-apr¯s :  

Les annexes non habitables de 20 m2 de surface de plancher ou emprise au sol 
maximum sont autoris®es, et une piscine le cas ®ch®ant, ¨ condition de ne pas 

porter atteinte ¨ lôenvironnement. 
 

Avis du Commissaire-Enqu°teur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui appara´t comme 

coh®rente. 
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4.3.11- MODIFICATION DU REGLEMENT DE LA ZONE A (source notice explicative) 

Enjeux et contenu de la modification  

Plusieurs modifications sont propos®es au r¯glement ®crit de la zone A.  
Dans lôarticle 1, il est propos® de remplacer ç toutes constructions agricoles è par ç 

toutes constructions et tous b©timents è pour les zones Ap, Aei et Aep pour 
renforcer la protection de ces espaces.  

Dans lôarticle 8, il est propos® de mettre en place un coefficient dôemprise au sol de 
0,2 pour les extensions de b©timent dôhabitation, côest-̈-dire une augmentation de 

20% de la surface. La modification permet de contr¹ler lôextension des surfaces 
habitables en zone agricole et pr®server la fonction de ces espaces.  

Evolution des documents  
Modifications apport®es :  

Modification de lôarticle 1 (Interdit) de la zone A  
Modification de lôarticle 8 de la zone A  

Extrait du r¯glement ®crit APRES modification (article 1) 
ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Dans le secteur Ap, pour des raisons de sauvegarde des paysages, toutes 

constructions et tous b©timents sont strictement interdites, annexes comprises. 
N®anmoins les annexes existantes en secteur Ap peuvent °tre r®habilit®es dans le 

volume sans extension ni modification.  
Dans le secteur Aei, pour des raisons de sauvegarde des nappes phr®atiques, 

toutes constructions et tous b©timents sont strictement interdites, annexes 
comprises.  

Dans le secteur Aep, pour des raisons de sauvegarde du paysage, tous b©timents 
et toutes constructions y compris annexes, granges, parkings ou autres 

constructions sont strictement interdites  
Extrait du r¯glement ®crit APRES modification (article 9) 

ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL  
Le coefficient dôemprise au sol est de 0,2 dans le cadre de lôextension des 

constructions existantes ¨ la date dôapprobation du PLU ¨ destination dôhabitation 
sous r®serve :  

De ne pas exc®der 20 % de la surface de plancher, en une ou plusieurs fois  

De disposer dôune surface de plancher minimale de lôhabitation avant extension de 
50 mĮ. 

Avis du Commissaire-Enqu°teur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui appara´t comme 

coh®rente. 
 

4.3.12- MODIFICATION DE LôARTICLE 11(source notice explicative) 
 

Enjeux et contenu de la modification  
Il est propos® de reprendre lôarticle 11 afin de :  

clarifier son application notamment en faveur dôune meilleure prise en compte 
architecturale rectifier la gestion des mat®riaux sp®cifiques. Il est propos® 

dôint®grer des apparences g®n®rales dans le texte pour remplacer les mat®riaux 
sp®cifiques. Ceci permet de maintenir la coh®rence paysag¯re du b©ti dans le 

r¯glement sans prescrire lôutilisation de mat®riaux sp®cifiques.  
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Int®grer de nouveaux ®l®ments de pr®servation relatif au patrimoine vernaculaire : 
initialement pr®vue comme un travail sp®cifique aux chapelles, il a ®t® finalement 

retenu des dispositions plus larges visant lôensemble du patrimoine. Lôobjectif ®tant 

de maintenir la qualit® architecturale et patrimoniale actuelle des constructions 
r®pertori®es dans le patrimoine de la commune.  

 
Evolution des documents  

Modifications apport®es :  
Modification de lôarticle 11 comme d®crit dans la notice explicative 

 
Avis du Commissaire-Enqu°teur 

Pas de commentaire particulier sur cette modification qui appara´t comme 
coh®rente. 

 
4.3.13- SUPPRESSION DE LA MENTION DES EOLIENNES (source notice explicative) 

 
Enjeux et contenu de la modification  

Actuellement, le r¯glement de la zone A autorise lôimplantation des ®oliennes ¨ 

condition dô°tre implant®es ¨ 300 m¯tres minimum des exploitations agricoles 
comportant un logement ou des b©timents destin®s ¨ lôhabitation.  

La ville de Samo±ns ne souhaite plus autoriser les ®oliennes dans cette zone.  
Il convient donc de supprimer la mention ç Les ®oliennes è dans lôarticle 2 de la 

Zone Agricole du r¯glement du PLU.  
Evolution des documents  

Modifications apport®es :  
Modification de lôarticle 2 (Occupation et utilisation du sol admises sous conditions) 

de la zone A  
Extrait du r¯glement ®crit apr¯s modification (article 2)  

ARTICLE A 2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS  
CONDITIONS  

Les antennes de radiot®l®phonies ¨ condition dô°tre implant®es ¨ 300 m¯tres 
minimum des exploitations agricoles comportant un logement ou des b©timents 

destin®s ¨ lôhabitation.  

 
Avis du Commissaire-Enqu°teur 

Pas de commentaire particulier sur cette modification qui appara´t comme 
coh®rente. 
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4.3.14- £VOLUTION DU RAPPORT DE PRESENTATION (source notice explicative) 
 

La pr®sente notice constitue un additif au rapport de pr®sentation du PLU.  

Au regard des modifications de zonage propos®es, le tableau des surfaces ®volue 
comme ci-dessous : 
 

Zone  Surface avant 
modification ï 
M5 juillet 2022 

(ha)  

Surface apr¯s 
modification ï M9 
(ha)  

Diff®rence (ha)  

U  215.27 ha  214.74 ha  -0,53  

Dont Uc  138.09 ha  137.56 ha  -0,53  

AU  6.64 ha  6.64 ha  0  

A  107.98 ha  108.51 ha  +0,53  

N  8461.68 ha  8461.68 ha  0  

 

Evolution du tableau des surfaces avant et apr¯s la modification nÁ2 du PLU 
 

Avis du Commissaire-Enqu°teur 

La proc®dure de modification du PLU est conforme aux articles L.153-36 et suivants 
du Code de lôUrbanisme. 

 

4.3.15- COMPATIBILITE AVEC LE PROJET DôAMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) (source notice explicative) 
 

Les modifications propos®es sôinscrivent dans le respect des objectifs des 
orientations du PADD. Elles proposent essentiellement des modifications mineures 

sur le r¯glement graphique et ®crit (changements de zonage, modification de 
textesé), nôimpliquant pas dôincompatibilit® avec le PADD en vigueur. Les 

modifications projet®es sur les OAP (modification de lôespace prot®g®, mise en 
coh®rence) nôont pas vocation ¨ entrer en incompatibilit® avec le projet du PLU. Les 

®volutions de zonage sont li®es ¨ lôapplication de jugements rendus par le tribunal 
administratif et compatible avec le PADD et la proc®dure de modification. 

 
Avis du Commissaire-Enqu°teur 

En accord avec lô®nonc® ci-avant. 
 

4.4 - CONCERTATION  
Le projet de modification du PLU peut sôaccompagner dôune concertation 

facultative, non mise en place dans le cas pr®sent. 
 

4.5 - NOTIFICATIONS AUX PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

Conform®ment aux prescriptions du code de l'Urbanisme, ont ®t® destinataires d'un 
dossier de pr®sentation du projet de modification NÁ2 du PLU de SAMOENS 

La copie du courrier envoy® par la Mairie de SAMOENS et la liste des destinataires 
sont jointes ¨ l'annexe 5. 
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4.6 - REPONSES DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
La copie des r®ponses des PPA est en annexe 6. 

 Aucun avis d®favorable nôa ®t® ®mis par les destinataires. 

 
4.7 - ENTRETIEN DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVEC LES PPA 

Le commissaire enqu°teur a sollicit® un entretien  t®l®phonique a eu lieu le 4/08/2025      
avec Madame Camille SIMONIN DDT 74 du service am®nagement et risques P¹le 

am®nagement, nous avons ®chang® sur le contenu du dossier. 
 

5- AFFICHAGES ET PUBLICITE 

Conform®ment ¨ lôarr°t® municipal du 11/07/2025 (cf. annexe 02) un avis au 

 public faisant conna´tre lôouverture de lôenqu°te a ®t® publi® au moins quinze jours 

 avant le d®but de celle-ci le journal ç Le Dauphin® Lib®r® è du 28/07/2025  
(cf. annexe 03 - pi¯ce 1) et dans ç Le Messager è du 31/07/2025 (cf. annexe 03 

pi¯ce 2)  . 

Cet avis a ®t® rappel® dans les huit premiers jours de lôenqu°te, le 18/08/2025 

dans  ç Le Messager è (cf. annexe 03 - pi¯ce 3) et dans le journal ç Le Dauphin®- 
Lib®r® è le 21/08/2025 (cf. annexe 03 - pi¯ce 4) 

Cet avis dôenqu°te (dont la copie figure en annexe 3 pi¯ce 5) a ®t® ®galement affich® 

sur le panneau dôaffichage principal de la Mairie, sur les 9 panneaux d'affichage de 
quartier, comme le pr®cise le certificat dôaffichage en date du 13/08/2025 (cf. annexe 

04). 

Cet affichage a ®t® contr¹l® le 14/08/2025 par le commissaire enqu°teur, des 

photographies ont ®t® r®alis®es ((cf. annexe 03 - pi¯ce 6), la copie de l'affiche est 
en annexe 3 pi¯ce 5. 

Cet avis a ®galement ®t® ins®r® sur le site Internet de la ville du 31/07/2025 au 15 
09/2025 (cf. annexe 03 pi¯ce 7). 

 

6 - PRESENTATION AU PUBLIC 

Nous, Andr® PENET, Commissaire Enqu°teur, agissant dans le cadre de lôenqu°te 
publique cit®e en objet, d®sign® par Monsieur le Pr®sident du Tribunal Administratif 

de Grenoble et conform®ment ¨ lôarr°t® de Monsieur le Maire de SAMOENS, nous 
avons si®g® ¨ la Mairie de SAMOENS aux dates et heures suivantes : 

 Le jeudi 14/08/2025 de 9 heures ¨ 12 heures, 
 Le lundi 01/05/2025 de 15 heures ¨ 18 heures, 

 Le jeudi 15/09/2025 de 9 heures  ¨ 12 heures, 
Pour y recevoir les observations du Public. 

 

7 ï DEROULEMENT DES PERMANENCES 

 7-1 ï Jeudi 14 ao¾t 2025 
La salle de la municipalit® est mise ¨ la disposition du commissaire enqu°teur, 

la secr®taire ouvre la salle ¨ 8h45, le dossier concernant la modification NÁ2 

du PLU est en place et complet. Un test du registre d®mat®rialis® est effectu® 

 

7-2 ï Lundi 1er septembre 2025 
La salle de la municipalit®  est mise ¨ la disposition du commissaire enqu°teur, 

la secr®taire ouvre la salle ¨ 14h45, le dossier concernant la modification du 
PLU est en place et complet. 
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7-3 ï Jeudi 15 septembre 2025 

La salle de la municipalit®  est mise ¨ la disposition du commissaire enqu°teur, 

la secr®taire ouvre la salle ¨ 8h45, le dossier concernant la modification du PLU 

est en place et complet. 
Les permanences se sont d®roulement sans probl¯me particulier. 

 
8 - PARTICIPATION DU PUBLIC  

Ont ®t® inscrites sur les registres d'enqu°te :  
 

81-Registre ¨ la mairie de SAMOENS : 
21 observations  

 
82-Registre d®mat®rialis® : 

7 observations 
 

Le registre d®mat®rialis® nous fournit des statistiques :  
- visites sur le site Internet : 2109 

- t®l®chargement : 1243 

- observations : 7 
 

 

 
Les copies des registres sont en annexe 13. 
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9- ANALYSES DES OBSERVATIONS 
 

9.1- Contributions d®pos®es sur le registre d®pos® ¨ la mairie de 
SAMOENS 

Observation NÁ1- 14/08/25 Mmes CASTELLA Magali et GENTIL Marie-
Christine 

 

 

Pi¯ces jointes ¨ lôobservation NÁ1 
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R®ponse de la Commune de SAMOENS 

 
 

R®ponse du Commissaire-Enqu°teur 
Le dossier qui môa ®t® remis ne concerne pas le projet de modification NÁ2 du 

PLU. Jôen ai inform® Mmes CASTELLA et GENTIL les ai invit®es ¨ pr®senter 
cette demande lors dôune r®vision du PLU et je lôai agraf® au registre. 

La commune donnera son avis si elle le juge utile. 
 

 

 

Observation NÁ2 ï 14/08/2025 Mme LIGNON-CORONNA Marie 

 
 

 
Lettre d®pos®e avec la contribution 
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R®ponse de la Commune de SAMOENS 

 
R®ponse du Commissaire-Enqu°teur 

La lettre qui môa ®t® remise ne concerne pas le projet de modification NÁ2 du 
PLU. Jôen ai inform® Mme LIGNON-CORONNA lôai invit®e ¨ pr®senter cette 

demande lors dôune r®vision du PLU et je lôai agraf®e au registre. 
La commune donnera son avis si elle le juge utile. 

 
Observation NÁ3 ï 14/08/2025 M. REVUZ 

 
R®ponse de la Commune de SAMOENS 

R®ponse du Commissaire-Enqu°teur 
M. REVUZ est venu demander des renseignements concernant les diff®rentes 

modifications dans les zones UC ®nonc®es dans le projet de modification NÁ2. 
Je lui ai donn® les renseignements souhait®s et je lôai invit® ¨ t®l®charger le 

dossier dôenqu°te publique soit sut le site de la commune soit sur le site du 
registre d®mat®rialis®. 

 
Observation NÁ4 ï 14/08/2025 Mme RENAND Martine 

 

R®ponse de la Commune de SAMOENS 

R®ponse du Commissaire-Enqu°teur 
Jôai donn® ¨ Mme RENAND les renseignements quôelle souhaitait. Le 

changement de zonage des parcelles 5704 et 5706 ne concerne pas le projet 
de modification NÁ2 du PLU. Jôen ai inform® Mme RENAND lôai invit®e ¨ 

pr®senter cette demande lors dôune r®vision du PLU. 
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Observation NÁ5- Mme HOFFMANN Brigitte 

 

R®ponse de la Commune de SAMOENS 

 
R®ponse du Commissaire-Enqu°teur 

 
Mme HOFFMANN est venue demander des renseignements concernant les 

diff®rentes modifications ®nonc®es dans le projet de modification NÁ2. 
Elle môa dit que dans certain secteur des arbres avait ®t® coup®s, je lui ai 

expliqu® que le d®boisement ®tait soumis ¨ autorisation et au r¯gles 
®nonc®es dans le PLU. 

Je lui ai donn® les renseignements souhait®s et je lôai invit® ¨ t®l®charger le 
dossier dôenqu°te publique soit sut le site de la commune soit sur le site du 

registre d®mat®rialis®. 
 
 

 
 
 

Observation NÁ6 ï M et Mme VITTAZ 

 

 

R®ponse de la Commune de SAMOENS 
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R®ponse du Commissaire-Enqu°teur 
M. et Mme sont venus demander des renseignements concernant les 

diff®rentes modifications ®nonc®es dans le projet de modification NÁ2. 

Je leur ai donn® les renseignements souhait®s et je les ai invit®s ̈  t®l®charger 
le dossier dôenqu°te publique soit sur le site de la commune soit sur le site du 

registre d®mat®rialis®. 
 
 

 

Observation NÁ7 ï Mme JAY Pascale 

 

 

R®ponse de la Commune de SAMOENS 

 
 

R®ponse du Commissaire-Enqu°teur 
Mme JAY a d®pos® son observation le 28/08/2025. Le changement de zonage 

de la parcelle 400 ne concerne pas le projet de modification NÁ2 du PLU.  
Je lôinvite ¨ pr®senter cette demande lors dôune r®vision du PLU. 

La commune donnera son avis si elle le juge utile. 
 
 

 

Observation NÁ8 ï Mme HERRMANN 
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R®ponse de la Commune de SAMOENS 

 
R®ponse du Commissaire-Enqu°teur 

 
Jôai donn® ¨ Mme HERRMANN les renseignements souhait®s et je lôai invit® ¨ 

t®l®charger le dossier dôenqu°te publique soit sur le site de la commune soit 
sur le site du registre d®mat®rialis®. 
 

 

Observation NÁ9 ï Mme et M. Anonyme (ont sign® la contribution 
sans mettre leurs noms) 

 
R®ponse de la Commune de SAMOENS 

 

R®ponse du Commissaire-Enqu°teur 
 

Jôai donn® ¨ ce Monsieur et ¨ cette Dame les renseignements souhait®s et je 
lôai invit® ¨ t®l®charger le dossier dôenqu°te publique soit sur le site de la 

commune soit sur le site du registre d®mat®rialis®. 
Je laisse la commune de Samoens r®pondre ¨ leurs pr®occupations. 
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Observation NÁ10 ï M. DEFFAUGT Olivier 
 

 

 

 
Lettre remise au moment de la contribution et agraf®e au registre 

dôenqu°te 
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R®ponse de la Commune de SAMOENS 
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R®ponse du Commissaire-Enqu°teur 
Jôai pris en compte la r®ponse de la commune de ma question pos®e dans le 

PV de synth¯se : 

Et la d®position de Monsieur le Maire sur le registre dôenqu°te (contribution 
NÁ19). 

Pour garantir la prise en compte de lôensemble des ®l®ments jô®mettrais une 
r®serve dans mes conclusions. 

 
 

Observation NÁ11 ï M. et Mme   V. TIBERGHEN 
 

 
 

R®ponse de la Commune de SAMOENS 

 
R®ponse du Commissaire-Enqu°teur 

 
Jôai donn® ¨ M. et Mme   V. TIBERGHEN les renseignements souhait®s. 

 
 

 
Observation NÁ12 ï Mme COFFY Elodie 
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Lettre remise au moment de la contribution et agraf®e au registre 
dôenqu°te 

 

 


